
« «

- Modalités de paiement -

4  solutions 
pour payer votre loyer

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez Grenoble Habitat à envoyer des instructions à votre banque pour débiter 
votre compte conformément aux instructions de Grenoble Habitat. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre 
banque selon les conditions décrites dans la convention que vous passez avec elle. Une demande de remboursement doit être 
présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, au plus tard dans les 13 
mois en cas de prélèvement non autorisé.

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que 
pour la gestion de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, 
d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés, pour cela, adressez-vous à votre agence.

Je note ma  
référence locataire  : 
..............................

!

(EFICASH) 



     Je fais un chèque à l’ordre de 
SAIEM Grenoble Habitat.

     Je glisse le chèque et le coupon 
code-barres dans une enveloppe 
affranchie par mes soins à l’adresse 
suivante : 

Centre des paiements 
87074 Limoges Cedex 9

Chèque (à envoyer à Limoges)

Virement

Prélèvement automatique
     Le loyer est prélevé sur votre 
compte, soit le 5, 8, 12 ou le 16 du       
             mois, selon votre choix.

 

     Soit sur un compte CCP
IBAN (Identifiant international de compte)
FR82  2004  1010  1703  1038  4G02  867 
BIC (Identifiant international de l’établissement)
PSSTFRPPGRE

      Soit à la Caisse d’Epargne des Alpes
IBAN (Identifiant international de compte)
FR76  1382  5002  0008  7765  4938 750
BIC (Identifiant international de l’établissement)

CEPAFRPP382

Contactez  le service Administratif 
Gestion Locative de Grenoble 

Habitat, un mandat de 
prélèvement SEPA signé et un RIB 

vous sera demandé.

Il est important 
de rappeler votre 

référence locataire 
client lors de 

l’établissement des 
virements.

Référence qui 
figure sur votre avis 

d’échéance.

Le prélèvement 
automatique c’est 
simple, gratuit, 
efficace et sécurisé !

Compte à débiter

Nom - Prénom du débiteur

Adresse

IBAN 

BIC

Nom - Prénom

Adresse

GRENOBLE HABITAT
44, avenue Marcelin Berthelot

CS 82625
38036 GRENOBLE

Mandat de prélèvement SEPA

Références locataires

Fait à : 

le          /          /    

Signature
(du titulaire du compte à débiter)

(Numéro d’identification international du compte bancaire)

Merci de joindre un RIB à ce mandat de prélèvement SEPA

(Code International d’Identification de votre banque)

Code postal    Ville 

Téléphone
Voir votre avis d’échéance

Date choisie pour le prélèvement automatique (cocher la mention retenue)

Le 5 du mois Le 8 du mois Le 12 du mois Le 16 du mois

Référence DossierRéférence locataire Voir votre avis d’échéance

Type de paiement : Paiement récurrent / répétitif Paiement ponctuel

Nom et adresse du créancier

Référence unique du mandat :             

ICS :             

Note : vos droits concernant le 
prélèvement sont expliqués dans un 
document que vous pouvez obtenir 
auprès de votre banque

Chèque Coupon 
code-barres

Enveloppe 
à affranchir par vos soins

EFICASH

Centre de paiements
87 082 Limoges Cedex 9

Espèces (EFICASH)
     Je vais à un bureau de poste 
avec mon avis d’échéance, 
une pièce d’identité et/ou une 
procuration si vous n’êtes pas 
titulaire du bail.

    Le guichetier scanne directement   
mon coupon code-barres situé en 
bas de mon avis d’échéance.

EFICASH

Centre de paiements
87 082 Limoges Cedex 9

Espèces Coupon 
code-barres

! Aucun chèque ne devra être déposé dans les boîtes aux lettres de Grenoble Habitat !

Des frais sont à régler à la poste à hauteur de 6€ par transaction. !


